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Les Services de Santé au Travail Interentreprises : 

Des associations ancrées dans les territoires 

Différents métiers au service de la santé des salariés 

 es Services de Sante   au Travail Interentreprises accompagnent un million et de i 

d’e  l  eurs du secteur  rive  , en contrepartie d’une cotisation spécifique, pour 

préserver la sante   au travail de plus de 15 millions de salariés.  

Les services de santé au travail interentreprises sont des associations « loi 1901 » à but 

non lucratif, d tées d’une aut n  ie financière. 

 

 eur c nseil d’ad inistrati n est c    sé à  arité de re résentants d’e  l  eurs et 

de représentants de salariés issus des entreprises adhérentes. Il est présidé par un 

employeur. 

 

L'organisation et la gestion de ces services sont placées sous la surveillance d'une 

commission de contrôle, présidée par un salarié et composée pour un tiers de 

représentants des employeurs et pour deux tiers de représentants des salariés.  

 

Une équi e  luridisci linaire,  lacée s us l’autorité médicale du médecin du travail et 

c    sée d’autres s écialistes de la  réventi n des risques  r fessi nnels (assistant 

technicien en hygiène et sécurité, infirmier, ergonome, toxicologue, assistant de service 

s cial,  s ch l gue…), re  lit les quatre missions définies à l'article L 4622–2 du code 

du Travail. 

 

4 missions au service d’une stratégie globale de prévention : 
 

 Mener des actions de santé au travail en entreprise, dans le but de préserver la 

santé physique et mentale des travailleurs ; 

 Conseiller les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions 

et mesures nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, et 

d'améliorer les conditions de travail ; 

 Assurer la surveillance de l'état de santé des travailleurs ; 

 Participer au suivi et à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille 

sanitaire. 

 

 
 

Médecin d’une entreprise ou médecin de plusieurs entreprises… 

P ur res ecter les  bligati ns liées au suivi de l’état de santé de leurs salariés, les 

entreprises peuvent créer un service autonome de santé au travail (à la condition 

d’e  l  er  lus de 500 salariés)  u adhérer à un service de santé au travail 

interentreprises. 

Ces services de santé s nt agréés  ar l’unité régi nale de la Direction régionale des 

entre rises, de la c ncurrence, de la c ns   ati n, du travail et de l’e  l i (article D 

4622-48 et suivants du code du travail). 
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Dans notre Service de Santé au Travail Interentreprises 

  

 Création en février 1953. 

 Dernier agré ent de l’Etat le 12 février 2015 (pour 5 ans). 

 6 600 entreprises adhérentes (dont 80 % ont un effectif inférieur à 10 salariés).  

 65 800 salariés suivis.   

 71 collaborateurs dont 18 médecins du travail, 9 infirmiers du travail, 5 

Intervenants en Prévention des Risques Professionnels, 7 assistants santé-

sécurité au travail, 19 secrétaires médicaux. 

 Montant des cotisations des entreprises en 2016 : 5,7  illi ns d’eur s HT.  
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Le 1er janvier, le cadre de l’activité des Services de Santé au 

Travail se modernise 

 ’article 102 de la l i n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation 

du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, et le décret 2016-1908 

relatif à la     dernisati n de la  édecine du travail     difient le cadre juridique des 
Services de Sante   au Travail Interentreprises (SSTI). 

 

Cette réf r e s’inscrit dans la c ntinuité de la l i de 2011 qui a défini les quatre  issi ns 

essentielles des SSTI, assurées en fonction des réalités locales par une équipe 

pluridisciplinaire animée et coordonnée par le médecin du travail.  

 

Des adaptations nécessaires aux besoins des salariés et aux 

ressources des SSTI 
 

Les SSTI approuvent globalement les évolutions législatives et réglementaires qui entrent 

en vigueur. En effet, les obligations qui régissaient leur activité avant la promulgation de 

la l i, dite l i   Travail  , n’étaient  lus ni réalistes, ni réalisables.  

 

Plus réalistes car le monde du travail a f rte ent év lué avec,  ar e e  le, une f rte 

cr issance du n  bre de c ntrats c urts. En 2015, envir n 15  illi ns de c ntrats de 
  ins d un   is  nt e  te  signés, concernant seulement… 3 millions de salariés (Sources 

Insee / Acoss). Or une visite d’e bauche était antérieure ent  bligat ire   ur chaque 

nouveau contrat. 

 

Plus réalisables parce que la démographie médicale ne  er et  as d’assurer autant de 

visites systématiques tout en maintenant un accès au médecin du travail pour les 

personnes qui en ont le plus besoin, un  hén  ène qui se d uble d’inégalités 

territoriales.  

 

Il devenait donc urgent de mieux utiliser le temps médical disponible, en donnant du 

sens à l’acti n générale.  

 

Le 1er janvier 2017, les modalités de surveillance de l’état de santé des salariés évoluent 

pour s’adapter à la fois au monde du travail et à la situation de chaque salarié, ce qui 

est responsable et pertinent. 

 

Les principes / les évolutions : 7 points à retenir 
 

1 - Le médecin du travail demeure au centre du dispositif avec un rôle renforcé. 

Il sera accessible à t ut    ent à la de ande du salarié  u de l’e  l  eur. Il dis  sera 

 ar ailleurs d’une liberté de décisi n accrue afin d’ada ter le suivi individuel de l’état de 

santé des salariés à leurs besoins. Il peut lui-même organiser une visite médicale pour tout 

travailleur le nécessitant. Ses missions sont confirmées. Parmi celles-ci, l’aide à 

l’évaluati n des risques professionnels est désormais clairement inscrite.  

 

L’appréciation des risques requiert l’expertise complémentaire des membres de l’équipe 

pluridisciplinaire et la synthèse du médecin du travail qui peut la rapprocher de l’état de 

santé des salariés. 
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2 - Tous les salariés sont pris en charge par un professionnel de santé dès l’embauche. 

La visite médicale d’embauche avec avis d’a titude est destinée au   ers nnes d nt la 

situation personnelle ou le poste présente des risques particuliers.  Elle a lieu avant 

l’affectati n au   ste. Dans les autres cas une visite d’information et de prévention  peut 

être réalisée par le médecin du travail, le collaborateur médecin1, l’interne en  édecine 

du travail  u l’infir ier. Ces différents  r fessi nnels de la santé, qui, à la fin de la visite, 

délivrer nt une attestati n, interviendr nt s us l’aut rité du  édecin du travail. Cette 

visite devra être réalisée dans un délai qui n’e cède  as tr is   is à c   ter de la  rise 

effective du poste de travail. Au moindre doute, le médecin du travail prendra la main. 

 
1 La loi du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé prévoit : « Par dérogation au premier alinéa, 

un décret fixe les conditions dans lesquelles un collaborateur médecin, médecin non spécialiste en médecine 

du travail et engagé dans une formation en vue de l'obtention de cette qualification auprès de l'ordre des 

médecins, exerce, sous l'autorité d'un médecin du travail d'un service de santé au travail et dans le cadre d'un 

protocole écrit et validé par ce dernier, les fonctions dévolues aux médecins du travail. » (article L. 4623-1 du 

code du Travail). 

 

 
 

La visite d’information et de prévention a pour objet : 

 d’interr ger le salarié sur s n état de santé ; 

 de l’inf r er sur les risques éventuels au quels l’e   se s n   ste de travail et sur 

les facteurs de santé au travail ; 

 de le sensibiliser sur les    ens de  réventi n à  ettre en œuvre ; 

 d’identifier si s n état de santé ou les risques auxquels il est exposé nécessitent 

une orientation vers le médecin du travail ; 

 de l’inf r er sur les   dalités de suivi de s n état de santé  ar le service et sur la 

possibilité dont il dispose, à tout moment, de bénéficier d’une visite à sa 

demande avec le médecin du travail. 

 
 

3 - La périodicité du suivi du salarié par un professionnel de santé n’excédera pas cinq 

ans. 

Les textes laissent une plus grande liberté de décision au médecin du travail pour fixer le 

r th e et le c ntenu des visites. Néan  ins, en f ncti n d’un certain n  bre de 

situations individuelles ou de risques, des limites maximales de périodicité sont fixées. Il ne 

  urra  as s’éc uler  lus de 2 ans entre deu  rendez-vous si des risques particuliers sont 

identifiés et plus de 5 ans dans les autres cas.  
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4 - Les situations spécifiques recevront des réponses spécifiques. 

  a visite d’inf r ati n et de  révention devra se dérouler préalablement à 

l’affectati n sur le   ste pour les travailleurs de nuit ou ceux âgés de moins de 18 

ans, de même que pour les travailleurs exposés aux agents biologiques 

pathogènes catégorie 2 ou aux champs électromagnétiques. 

  a  éri dicité du suivi  édical n’e cédera  as tr is ans n ta  ent   ur les 

travailleurs âgés de moins de 18 ans, ceux en situation de handicap ou ceux 

travaillant la nuit ; ceux titulaires d’une pension d’invalidité ; les travailleurs 

exposés à des champs électromagnétiques ou à des rayonnements optiques 

artificiels supérieurs à des seuils et présentant un problème de santé. 

 Par ailleurs, le suivi est individuel et renforcé pour tout travailleur exposé à des 

risques particuliers pour sa santé et sa sécurité, pour celle de ses collègues, ou 

pour des tiers dans son environnement immédiat de travail. P ur l’ense ble de 

ces travailleurs, un e a en  édical d’e bauche est réalisé  réalablement 

avant l’e bauche  ar un   édecin du travail qui se  r n nce sur l’a titude 

médicale. La liste des postes à risques particuliers est définie réglementairement 

et  eut être c   létée  ar l’e  l  eur,  ar un écrit   tivé, et a rès avis du 

médecin du travail notamment. 

 

 

 

 

 
 

Les postes à risques particuliers 

On appelle postes à risques  particuliers ceux qui peuvent être potentiellement 



6 

 

dangereux pour la santé ou la sécurité du salarié ou pour celles de ses collègues ou des 

tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail : produits chimiques 

cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques, rayonnement ionisant, travail en milieu 

h  erbare, c nduite d’engins élévateurs, agents bi l giques pathogènes catégories 3 

et 4,   érati ns de   ntage et de dé  ntage d’échafaudages, etc. 

 
 

5 - Le suivi de l’état de santé des salariés sera équivalent quel que soit le contrat.  

Compte tenu du nombre de contrats courts signés chaque année dans le régime 

général (15 millions) pour seulement 3 millions de salariés, les exigences de visites à 

l’e bauche pourraient largement être réduites par les nouvelles dispositions. Elles 

imposaient jusque-là de déclencher une visite médicale à chaque nouveau contrat. 

 ’ bjectif est de  r   ser  r gressive ent au  titulaires de ces c ntrats un suivi 

équivalent à celui des salariés en CDI, c’est-à-dire lié à la personne et non pas au 

nombre de contrats signés. 

Un travail i   rtant d’inter  érabilité entre les s stè es d’inf r ati n reste ce endant 

à mener notamment avec les URSSAF afin de disposer des déclarations préalables à 

l’e bauche et d’ rganiser au  ieu  le suivi de l’état de santé des salariés. 

 

6 - Une procédure de déclaration d’inaptitude et de reclassement des salariés modifiée 

Pour déclarer un salarié inapte, le médecin du travail doit notamment avoir échangé 

avec le salarié et l’e  l  eur afin d’é uiser t utes les s luti ns de  aintien au   ste de 

travail, ce qui rejoint largement la pratique. 

 

 ’avis d’ina titude sera délivré a rès deu  visites  édicales dans le cas général.  a 

seconde visite intervient dans un délai maximal de 15 jours après la première. Le 

médecin pourra cependant faire son constat après une seule visite si la situation le 

requiert. 

 

En matière de reclassement des salariés, la charge de la preuve à apporter par 

l’e  l  eur est allégée si le médecin du travail indique dans son avis que tout maintien 

du salarié dans un e  l i serait grave ent  réjudiciable à sa santé  u que l’état de 

santé du salarié fait obstacle à tout reclassement.  

 

7 - Une nouvelle procédure de contestation devant le Conseil des Prud’hommes 

La procédure de contestation des avis des médecins du travail se déroulera dorénavant 

devant le C nseil des Prud’h   es en référé   ur  btenir une e  ertise  édicale si 

l’ bjet de la c ntestati n est de nature  édicale. Elle relevait précédemment de 

l’Ins ecti n du travail. Lorsque la contestation ne porte pas sur des éléments de nature 

 édicale, c’est t uj urs le c nseil des  rud’h   es qui est c   étent. Seule la 

 ratique  er ettra d’évaluer cette  esure, qui suscite quelques doutes quant à sa mise 

en œuvre. 

 

  



7 

 

En pratique, dans le cadre des actions plurielles du SSTI :  

3 types de visites seront proposés aux salariés 

La visite à l’embauche doit être réalisée avant l’e bauche ou avant l’affectati n au 

poste et en tout état de cause dans un délai qui n’e cède  as tr is   is à c   ter de 

la prise effective du poste de travail. 

 

Certains salariés bénéficiant d’un suivi individuel renf rcé - la liste est précisée dans le 

décret - bénéficier nt d’une visite d’a titude, qui sera réalisée  ar un  édecin du 

travail ou un collaborateur médecin et renouvelée périodiquement.  

 

Les salariés ne devant  as faire l’ bjet d’e a en  édical d’a titude  bénéficier nt 

d’une visite individuelle d’inf r ati n et de  réventi n, réalisée  ar un  r fessi nnel de 

santé de l’équi e  luridisci linaire qui  eut décider de l’ rientati n vers le  édecin du 

travail si la situation le justifie. 

 

Le salarié est informé sur les risques professionnels, les mesures de prévention et les 

modalités du suivi de son état de santé (dossier médical, coordonnées des 

professionnels de santé, etc.).  

 

C’est l rs de cette  re ière visite que le médecin du travail constitue le dossier médical 

en santé au travail. Il  eut déléguer cette c nstituti n dans le cas d’une visite 

d’inf r ati n et de  réventi n.  

 

Les visites périodiques 

 es   dalités du suivi  éri dique de l’état de santé des salariés sont déterminées en 

f ncti n des risques  r fessi nnels enc urus, de l’âge, de l’état de santé, des c nditi ns 

de travail. 

 

 ’  ti isati n de ce suivi  asse  ar une  eilleure c nnaissance de la situati n des 

salariés, ce qui nécessite, en particulier en cas de contrats courts, de renforcer la 

c  rdinati n des s stè es d’inf r ati n des services de santé au travail.  

 

Les visites supplémentaires  

Elles comprennent les visites médicales de reprise (après un arrêt de travail de 30 jours) 

et de pré-re rise ( endant l’arrêt de travail   ur faciliter le ret ur au   ste). Par ailleurs, 

le salarié  eut à t ut    ent bénéficier d’une visite  édicale à sa de ande, à celle 

de son employeur, ou à celle de son médecin du travail.  
 

 
 

L’attractivité de la médecine du travail en questions 

Ces évolutions, adaptées aux problématiques des concitoyens, participent à 

l’attractivité du  étier de  édecin du travail. 

Par ailleurs, la l i Travail  rév it que le g uverne ent re ettra au Parle ent d’ici l’été 

2017, un ra   rt  résentant des  r   siti ns sur l’attractivité de la carrière de  édecin 

du travail. 

 a  luridisci linarité de l’exercice, le travail en équipe et l’e  ertise du lien santé-travail 

représentent, des at uts  ajeurs auj urd’hui  lébiscités  ar les jeunes  édecins et 

professionnels de santé.  
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Cette spécialité médicale passionnante, conjugue des compétences médicales et 

techniques au service de l’intérêt général. Elle guide l’acti n de  l’ense ble des 

pr fessi nnels des SSTI  qui interviennent au cœur des sujets de s ciété c   e le 

vieillisse ent de la    ulati n active, l’âge re  ussé de la retraite, la lutte c ntre le 

cancer et les maladies chroniques, le maintien en emploi, la sécurité routière, la qualité 

de vie au travail etc. et plus globalement le développement durable du travail et des 

entreprises.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 
Décret de « modernisation de la médecine du travail » – Questions / Réponses 

 

 

À consulter 
Pour bien comprendre le décret relatif à « la modernisation de la médecine du travail » : 

http://modernisationsanteautravail.fr/ 

 

 

Contact 
 

GIST 

28, rue des Chantiers    02 40 22 42 52 

   44600 Saint-Nazaire      contact@gist44.fr 

 

 

http://www.gist44.fr 

 

 

 

  

http://modernisationsanteautravail.fr/
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Décret de « modernisation 

de la médecine du travail » 

Questions / Réponses  
 

Quel est l’objectif du décret relatif à la « modernisation de la 

médecine du travail » ? 
 

Ce décret est l’ab utisse ent d’un l ng  r cessus législatif et régle entaire initié dans les 

années 2000. Il s’agit d’actualiser le cadre juridique de l’activité des services de santé au 

travail en f ncti n des réalités de l’e  l i d’auj urd’hui et au  enjeux sanitaires de notre 

pays. Les risques à prendre en compte évoluent, les réponses à y apporter également. Cette 

ada tati n était nécessaire et de n  breu  ra   rts l’ nt c nfir é. Dans les faits, cette 

adaptation est déjà largement engagée, parfois en marge des textes, par les professionnels 

sur le terrain confrontés à la vraie vie des entreprises. 

 

Les évolutions apportées par ce décret apportent-elles une 

réponse à l’insuffisance des ressources médicale dans ce 

domaine ? 
 

La diminution du nombre de médecins du travail est un élément indéniable dans l’év luti n 

de l’activité des Services de Santé au Travail. Ceci dit, il s’agit surt ut de re enser des règles 

définies   ur l’essentiel au siècle dernier et de les ada ter au   nde du travail 

d’auj urd’hui.  ’état sanitaire de la    ulati n en 1946, année de créati n de la  édecine 

du travail, n’est  as celui de 2016.  e CDI à vie de 1946 a cédé la  lace à des  arc urs 

professionnels beaucoup plus morcelés. La nature et la fréquence des risques évoluent 

également. Il faut d nc inventer des ré  nses n uvelles. C’est ce que  er et l’article 102 de 

la loi Travail consacré à la santé au travail, et précisé par ce décret. 

 

Quelle est la périodicité des visites dorénavant ? Il est indiqué que 

la visite est prévue tous les 5 ans au lieu de tous les 2 ans pour tout 

un chacun et tous les 4 ans pour les salariés affectés aux postes à 

risque ? 
 

T ut d’ab rd, il est nécessaire de c nsidérer ces chiffres c   e ce qu’ils s nt dans le te te, 

c’est-à-dire des plafonds. Ce ne sont pas des périodicités obligatoires. Selon les besoins, il 

s’agit de déter iner le  eilleur suivi   ssible. Il i   rte de c   uniquer au rès des 

entre rises et de leurs salariés sur le fait qu’il n’  a  lus de n r e fi e.  e suivi et la  éri dicité 
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s’ada ter nt à la situati n de chacun. Cela  er et d’être globalement plus efficaces.  

 

Ce sont les médecins du travail qui détermineront le suivi adapté en respectant les plafonds 

prévus par le texte. Ils préconiseront des visites individuelles mais aussi des actions de 

prévention sur le milieu de travail, là où se traite concrètement les expositions 

professionnelles.  

 

Les salariés seront-ils moins protégés du fait de l'espacement des 

visites ?  
 

On ne  eut  as c rréler l’efficacité de la  réventi n à la seule périodicité des  visites ! Ce qui 

 r tège les salariés, c’est la di inuti n des situati ns de travail les e   sant à des risques 

professionnels et la prise en charge la plus rapide des personnes en difficulté. Le systématisme 

des visites non ciblées ne suffit pas à protéger les salariés. 
 

Le texte fixe un temps maximal entre deux rencontres avec un professionnel de santé au 

travail.  a  éri dicité n’est  as fi e, elle est  laf nnée. En réalité, au sein de chaque Service, 

les professionnels vont se concerter pour définir les modalités les plus adaptées pour suivre 

l’état de santé des  ers nnes qui leur s nt adressées. Dans le respect des impératifs posés 

par le décret, les médecins du travail sont libres de programmer le rythme des visites en 

fonction des besoins réels des salariés. La réglementation précédente faisait peu de 

distinction entre les différentes situations. Le temps médical est précieux. Il doit être dédié à 

ceux qui en ont le plus besoin.  
 

Et une visite médicale du salarié peut être demandée à tout moment par lui-même, son 

employeur ou le médecin du travail en cas de nécessité. En outre, les infirmiers du travail 

renf rcer nt la  rise en charge l rs de la visite d’inf r ati n et de  réventi n en absence de 

risques particuliers identifiés ou entre deux examens médicaux. Ils participeront également 

active ent au dével   e ent de la culture de  réventi n dans l’entre rise et c ntribuer nt 

à la connaissance des expositions aux postes de travail. 
 

Il est i   rtant d’av ir c nscience que la  r tecti n des salariés au travail ne se résu e  as 

à la visite médicale. Les Services de Santé au Travail Interentre rises  nt d’autres  issi ns 

légales : l’aide à l’évaluati n  des risques, le c nseil de  esures de prévention adaptées, le 

repérage et la traçabilité des expositions professionnelles et la veille sanitaire. Le tout est 

assuré par une équipe pluridisciplinaire composée de professionnels de santé mais aussi 

d’erg n  es, de t  ic l gues, de techniciens h giène et sécurité, d’assistants de services 

s ciau , de  s ch l gues du travail, d’assistants techniciens en santé au travail, etc., avec 

l’a  ui d’assistants  édicau . 

 

Pourquoi avoir substitué la visite d’information et de prévention à 

la visite médicale d'embauche ?  
 

 a visite  édicale d’e bauche ne dis arait  as. Un  re ier rendez-vous aura lieu 

systématiquement. Il revêtira deux formes différentes selon que le salarié soit ou non exposé à 

des risques particuliers : une visite d’inf r ati n et de  révention pour les salariés les moins 

exposés ou une visite médicale avec le médecin du travail pour les situations à risques 

 articuliers. Avec 22  illi ns de déclarati ns uniques d’e bauches  ar an, d nt 15  illi ns 

de c ntrats de   ins d’un   is, il était indis ensable d’ada ter  la  rise en charge à 

l’e bauche   ur ré  ndre au  bes ins de t us.  e renf rt des infir iers est indis ensable 

pour notamment délivrer des  essages de  réventi n.  ’infir ier travaille s us l’aut rité 

médicale du médecin et en coopération avec lui. Son exercice, guidé en partie par des 

protocoles médicaux, lui impose de réorienter les personnes qui le nécessitent vers le 
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médecin du travail.  

 

La médecine du travail est avant tout une médecine préventive. Son action ne se résume 

pas au  visites  édicales.  ’aide à l’évaluati n des risques, les c nseils   ur ada ter les 

  stes de travail, le dével   e ent d’une culture de  réventi n, etc. s nt des leviers t ut 

aussi important pour préserver la santé des salariés. 

 

Comment la surveillance de l’état de santé du salarié va-t-elle 

être assurée ?  
 

Grâce à une prise en charge par un  r fessi nnel de santé dès l’e bauche,  uis  ar un suivi 

dans le te  s en f ncti n des bes ins  ar l’infir ier  u le  édecin du travail.  es  r t c les 

des  édecins du travail s’ada tent à l’état de santé de chaque salarié, à s n âge, à ses 

conditions de travail. Et il est normal que la périodicité diffère selon les cas.  

 

Comment le suivi des salariés avec des contrats courts va-t-il 

s’effectuer ? L’accès aux fichiers de l’URSSAF va-t-il  être mis en 

place ? 
 

Le texte de loi prévoit un suivi des salariés intérimaires ou en CDD équivalent à celui des CDI. 

C’est à dire qu’indé enda  ent du n  bre de  issi ns  u de c ntrats successifs, la 

 ers nne d it bénéficier t utes les X années sel n s n cas, d’un entretien individuel avec un 

 r fessi nnel de santé au travail. Mais il est nécessaire de dis  ser d’un s stè e 

d’inf r ati n et d’un identifiant unique   ur chaque salarié, afin de sav ir que la  ers nne 

d it être vue. Ce s stè e d’inf r ati n global n’e iste  as à ce j ur.  ’a  licati n ne sera 

donc pas immédiate. On risque ainsi de voir à intervalle très rapproché des personnes qui ne 

le nécessitent pas forcément. Mais des projets sont en cours et progressivement cette mesure 

produira ses effets, et libérera du temps pour développer les actions de prévention 

directe ent dans l’entre rise, là  ù se c nstruit une  artie de la santé des salariés. 

 

Pour les intérimaires, un certain nombre de bases partagées entre Services existent déjà et 

permettent en partie ce suivi. 

 

D’autre  art, un certain n  bre de visites s nt à réaliser avant l’e bauche  u dans un délai 

qui ne peut excéder 3 mois après la prise de poste effective. Pour réussir à organiser ces 

visites dans les te  s, une c nne i n avec le s stè e d’inf r ati n des URSSAF, qui 

enregistre les déclarati ns uniques d’e bauche, serait effective ent     rtune.  à enc re 

le  r jet est à l’étude. 

 

Comment la veille sanitaire est-elle assurée et comment se 

concrétise- t-elle ?  
 

Les données recueillies sur les risques et les mesures de prévention sont consignées dans un 

d ssier d’entre rise, celles sur l’état de santé dans un d ssier  édical santé travail. Ces 

informations sont toutes couvertes par le secret médical ou le secret professionnel. Rendues 

anonymes, elles peuvent être exploitées collectivement, pour développer la connaissance 

sur les facteurs d’atteinte à la santé,   ur identifier des  ath l gies é ergentes,   ur alerter 

sur un produit ou un processus dangereux. Elles nourrissent plus globalement les diagnostics 

territoriaux sur lesquels se construisent les politiques publiques de santé au travail. 
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Quels sont les critères pour évaluer les risques et les identifier ?  
 

 a liste des risques  articuliers s nt le fruit d’une large c ncertati n avec les  r fessi nnels de 

santé et les partenaires sociaux. Elle vise les situations qui a priori pourraient présenter un 

danger grave dès les  re iers j urs de travail si une inc   atibilité du   ste et de l’état de 

santé du salarié existait. Comme toutes ces situations ne peuvent être envisagées par un 

te te, l’e  l  eur   urra en déclarer certaines qui ne s nt  as  révues dans la 

régle entati n a rès av ir  ris l’avis du  édecin du travail ; et la liste du Code du travail 

sera périodiquement révisée en f ncti n de l’év luti n des connaissances. 

 

Les prérogatives du médecin du travail vont-elles évoluer ? 

Quelles sont celles des infirmiers et des autres membres de 

l'équipe pluridisciplinaire? 
 

Le médecin du travail est le conseiller des travailleurs, des représentants du personnel, et de 

l’e  l  eur. Au bes in, l rsqu’il c nstate un risque d’atteinte à la santé, et que ses  re ières 

alertes sont restées sans effet, il est amené à adresser par écrit ses préconisations à 

l’e  l  eur qui est tenu de ré  ndre, s us  eine d’engager sa responsabilité. 

 

Dans la  ratique, les  e bres de l’équi e  luridisci linaire interviennent s us l’aut rité du 

 édecin du travail d nt le dev ir  r fessi nnel et l’éthique garantissent une acti n centrée 

sur les enjeux de santé. Une information claire sur l’ bjet de la visite, la  ertinence de l’acti n 

des professionnels,  et le rappel que les éléments évoqués sont soumis au secret médical et 

professionnel demeurent indispensables. 

 

Qu’en est-il de l’examen médical d’aptitude ? Désormais un seul 

examen médical suffira à constater l'inaptitude du salarié. Pensez-

vous que cela soit suffisant ?  
 

 ’e a en  édical d’a titude est maintenu pour les postes à risques particuliers et les visites 

organisées suite à un incident de santé.  

 

Quant  à l’avis d’ina titude, il sera enc re délivré a rès deu  visites  édicales dans le cas 

général. Le médecin pourra cependant faire son constat après une seule visite si la situation 

le requiert. 

 

 a délivrance d’un avis d’ina titude est une décisi n de dernier rec urs   ur le  édecin du 

travail.  es te tes en questi n renf rcent l’ bligati n de c ncertati n avec le salarié et 

l’e  l  eur en a  nt d’une telle décisi n. Or quand cette c ncertati n a é uisé t ute les 

s luti ns   ssibles, il est inutile de créer des situati ns d’attente  énibles   ur le salarié, et 

d’i   ser à l’entre rise la recherche de reclasse ent  anifeste ent inenvisageable. Dans 

ce cas le médecin du travail mentionne dans son avis que tout maintien du salarié dans un 

e  l i serait grave ent  réjudiciable à sa santé  u que l’état de santé du salarié fait 

 bstacle à t ut reclasse ent dans l’entre rise.  ’e  l  eur est al rs e e  té d’une 

recherche de reclassement que tous savent vaine dans le contexte donné. En résumé, le 

texte modifie surtout le formalisme de la procédure.  
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Les visites médicales seront moins systématiques. Les cotisations 

des entreprises vont-elles baisser ? 
 

 a  rise en c   te de l’ense ble des  issi ns dév lues à un SSTI  ar la l i est nécessaire 

pour considérer les moyens financiers à mobiliser pour leur réalisation. La surveillance de 

l’état de santé n’est qu’une des 4  issi ns des Services : l’action en entreprise, le conseil, et 

la traçabilité et la veille sanitaire requièrent également des infrastructures et des moyens 

humains importants. Les salaires c nstituent envir n 80% du budget d’un SSTI. En  utre, la 

visite  édicale d’e bauche  u celles réalisées périodiquement ne constituent qu’un des 

éléments du suivi individuel. Quant au volume des visites dites non périodiques, il ne cesse 

d’aug enter n ta  ent celles réalisées l rs de la re rise  u celles de andées par les 

salariés ou par les employeurs.  

 

Par ailleurs, à titre d’e e  les, le vieillisse ent des actifs  u l’év luti n des risques 

psychosociaux  mobilisent de manière croissante les médecins du travail pour lutter contre la 

désinsertion professionnelle des salariés. 

 

 ’interventi n des infir iers dans le suivi des salariés, la  ise en œuvre c   lète des  r jets 

de Service, la réalisati n d’une fiche d’entre rise   ur l’aide à l’évaluati n des risques dans 

tous les établisse ents, l’engage ent dans les c ntrats  luriannuels d’ bjectifs et de moyens 

signés avec la Direccte et la Carsat impliquent des ressources suffisantes. 

 

De plus, l'universalité du suivi de santé a été unanimement soutenu et maintenu ; elle se 

traduit entre autres dans la l i d a ût 2016  ar la créati n de la visite d’information et de 

 réventi n qui  er ettra une renc ntre avec un  r fessi nnel de santé à l’e bauche  u 

périodiquement plus régulière, t ut en dével   ant l’aide à l’évaluati n des risques 

f r alisée au niveau du SSTI  ar une fiche d’entre rise rédigée s us l’aut rité d’un  édecin 

du travail. 

 

In fine, ce s nt les c nseils d’ad inistrati n  aritaire  uis les asse blées générales 

d’e  l  eurs, adhérents et uniques financeurs, qui fi er nt le niveau de c tisati n adapté à 

leurs besoins. Ces associations de droit privé, régies par la loi de 1901, doivent équilibrer leurs 

comptes. Elles sont à but non lucratif. 

 

Les changements induits par la nouvelle réglementation ont été anticipés par de nombreux 

SSTI confrontés aux enjeux de santé au travail et aux réalités du terrain. Or, l’ n  bserve une 

év luti n à c ût gl bale ent c nstant. Peu d’instituti ns en lien avec la santé  nt réussi à 

absorber des missions toujours plus nombreuses, dans un environnement du travail toujours 

plus complexe, avec une population active vieillissante, sans dérapage des coûts. Les SSTI le 

font. 
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Mais concrètement, qu’est-ce qui va changer ?  
 

 es salariés bénéficier nt d’un suivi, n n  lus s sté atique,  ais ada té à leur âge, à leur 

état de santé, à leurs conditions de travail et aux risques professionnels de leur poste. Des 

infirmiers en santé au travail interviendront de manière plus importante dans ce suivi, et 

prodigueront des conseils de prévention. 

 

Les médecins du travail rencontreront les salariés qui en ont le plus besoin, avec la possibilité 

 aintenue   ur chacun d’entre eu  de voir son médecin du travail, à sa demande ou à 

celle de l’e  l  eur. 

 

 es  bligati ns de visites à l’e bauche ser nt  ieu  res ectées,   ur  eu qu’elles s ient 

demandées avec un délai suffisant  permettant de programmer le rendez-vous. 

 

Pour les salariés qui enchaînent des contrats courts, chaque nouveau contrat de travail 

n’i   sera  as une visite  édicale.  a fréquence des visites sera comparable à celle des 

salariés en CDI. 

 

D’une  anière générale, les e  l  eurs devraient retr uver une sécurité juridique eu égard 

à leurs  bligati ns relatives au suivi individuel de l’état de santé de leurs salariés. 

 

Plus de temps sera disponible  pour aider l’entre rise à l’évaluati n des risques et   ur la 

conseiller dans la mise en place de mesures de prévention. La présence des professionnels 

de santé au travail dans l’entre rise sera accrue. Elle c ntribuera au dével   e ent de la 

culture de préventi n afin d’agir le  lus en a  nt   ssible des éventuels  r blè es de 

santé. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


